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✓ CONGES SECRETARIAT :  
Le secrétariat de mairie sera fermé du jeudi 26 décembre 2024 au vendredi 

3 janvier 2025. 

Merci de prévoir par avance vos formalités urgentes.  

Durant cette période, questions ou rendez-vous, uniquement par mail: 

mairiearn@numericable.fr 
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✓ NUIT DE LA LECTURE 

✓ ETAT CIVIL :  

Il ne nous est plus possible d’annoncer les évènements d’Etat Civil sans autorisation des 

intéressés.  

Merci de nous faire connaitre vos désirs pour pouvoir faire paraître ces informations. 

 

✓ RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 

 

✓ CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2025 
Site internet de la commune d’Arnaville : http://www.arnaville.mairie54.fr 

Adresse internet de la Mairie : mairiearn@numericable.frTéléphone : 03.83.82.62.78 

 

 

 

Le Maire, 

Les Conseillers Municipaux, 

Le Personnel Communal, 

Vous souhaitent 

de très belles fêtes de fin 

d’Année 

et une Bonne Année 2025 

 
 

    Les enfants de l’école ont décoré le sapin  

 
Place de l’Eglise 2009 

 

 
Presbytère avant 1990 

 
Centre Culturel 1993 

+ 

Traverse village avant 2009 

 
Traverse village actuelle 

voitures sur la chaussée, 

piétons à l’abri sur les trottoirs 

http://www.arnaville.mairie54.fr/
mailto:mairiearn@numericable.fr


 

 TRAVAUX PARKING RUE DES JUIFS/ CHAPELLE 

 

 

Le chantier arrive dans sa phase d’achèvement. 

Enrobés mis en place le jeudi 4 décembre. Suivent la 

pose des clôtures, de l’éclairage, des panneaux de 

signalétique … Le parking ne sera malheureusement 

pas accessible pour les fêtes de fin d’année. 

Début d’année 2025, seront programmés : les travaux 

concernant la réhabilitation du Chemin de la Chapelle 

ainsi que des travaux de confortation de la voie de 

circulation en sortie de chantier sur la rue des Juifs 

(une portion d’enrobés sera reprise). 

Suite à la création du parking et sa possibilité de stockage de 52 véhicules légers, nous devrons réglementer 

plus sévèrement le stationnement Rues des Juifs, de la Chapelle, du Pallon et de Flavigny. Cela permettra 

d’aérer les voies et d’éviter les conflits de voisinage.                                (photo Girard Etudes) 

 

 COMPETENCE EAU ET ASSAINISSEMENT : facturation 

 

La compétence eau et assainissement sera reprise par la communauté de communes au 1er janvier 2025. 

La Société Véolia, délégataire de la commune jusqu’au 31 décembre 2024, sera délégataire de la 

Communauté de Communes à partir du 1er janvier 2025 en poursuite de son contrat de 12 ans. 

Pour clôturer ses comptes vis-à-vis de la commune, la Société Véolia a envoyé une facture sur un volume 

estimé en novembre 2024 et une relève finale doit se faire chez l’habitant entre le 23 et le 27 décembre 

2024. 

Les m3 consommés après le 1er janvier 2025 seront toujours facturés par Véolia mais reversés à la 

Communauté de Communes. 

En ce qui concerne les différents services, dans un premier temps, les ouvriers communaux continueront à 

fonctionner sur l’entretien de la station d’épuration et sur des travaux habituels sur les réseaux eau et 

assainissement. La Communauté de Communes rétribuera la Commune pour les heures passées à ces 

travaux. Dans un futur proche, la Communauté de Communes aura son propre personnel pour effectuer 

toutes ces tâches. 

L’évolution des tarifs eau et assainissement se fera selon les règles fixées par les élus communautaires. Ils ne 

devraient être uniformisés pour toutes les communes qu’après plusieurs années de fonctionnement (les 

écarts de prix entre les communes sont très disparates actuellement eu égard aux communes qui ont déjà 

construit tout leur équipement d’épuration et mis aux normes leurs réseaux d’eau et d’assainissement.) Les 

habitants des communes non équipées devraient voir leurs factures augmenter de façon conséquente pour 

provisionner les travaux qui devront être réalisés pour se mettre en conformité avec les normes imposées à 

ces deux services. 

 

 BIO DECHETS 

 

 

Les 3 PAV (points d’apport volontaire) spécifiques aux biodéchets 

ont été mis en place sur la commune : rue de la Gare, Parking de la 

Vème Division, Parking du barrage (sortie vers Bayonville). Ils 

seront mis en service début 2025.  

Objectifs :  

➢ Vider au maximum vos poubelles vertes pour lesquelles le 

forfait prend en compte une levée par mois, toutes les levées 

supplémentaires étant facturées.  

➢ Transformer et valoriser ces déchets ultimes. 

Des bio-seaux sont distribués lors des diverses permanences durant 

lesquelles une information concernant cette nouvelle forme de tri est 

dispensée.  

Les foyers qui n’auraient pas récupéré leur bio-seau pourront venir 

en mairie à partir de janvier : le matin ou de 16h à 18h. 



  

 DEMARCHAGE 

 

Pour tout démarchage à domicile sur le village, une autorisation doit être demandée au préalable en Mairie. 

Elle est délivrée sur présentation de papier d’identité et carte professionnelle.  

Après obtention de cette autorisation qu’ils pourront vous présenter, les démarcheurs ont le droit de vous 

rencontrer mais en aucun cas ils n’ont le droit de se recommander de la mairie. 
 

 

 NUIT DE LA LECTURE 
 

La bibliothèque vous invite : A la «  Nuit de la Lecture » 
En étroite collaboration avec la bibliothèque Gobron de Bayonville, et sous l'égide de la com'com. 

Sur le thème  : TRADITIONS LORRAINES 

   Vendredi 24 janvier 2025 à 20h Au centre culturel d’Arnaville : 

soirée animée par la compagnie Man'ok,  

➢ Projection d'un film de 20',  

➢ lecture de 20',  

➢ échange avec le public (10/15'). 

 

Spectacle pour tout public, des anciens aux plus jeunes (à partir de 10 ans), bref tous ceux qui sont curieux 

ou intéressés par notre région 

Une belle soirée pour Arnaville! 

Spectacle et échanges sur notre patrimoine local culturel, architectural, culinaire, artisanal etc… 

Venez nombreux avec vos souvenirs, vos documents, vos anecdotes ou simplement votre curiosité pour les 

belles traditions de notre région. 

Un pot de l’amitié clôturera la soirée. 

A tous, les bénévoles de l’Association Je Bouquine à Arnaville souhaitent de Belles Fêtes de fin d’année et 

espèrent vous revoir très bientôt.  

La bibliothèque est ouverte le mardi de 18h à 19h et le samedi de 10h30 à 12h, même pendant les congés 

scolaires.  

Pour tout renseignement ou demande particulière vous pouvez appeler le 06 81 10 22 24. 

 
 

 80ème ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION 

 
 
De nombreuses manifestations ont été organisées dans 
le secteur proche pour commémorer le 80ème 
anniversaire de la libération. Une des plus marquante a 
été l’inauguration du monument de Corny.  
Ses principaux partenaires (principalement l’Association 
Thank GI’s de Corny) étant très investis par ailleurs, la 
Commune d’Arnaville a différé ses hommages et prévoit 
d’organiser un évènement en 2025. 
Cependant, des familles de vétérans se sont déplacées 
dans le secteur et sont venues se recueillir à la stèle 
d’Arnaville en bordure de Moselle. 
Le 29 septembre, Jean François Genet de l’Association      
e-STORIAL, a accueilli Danny PROKO, petit fils du PVT 
Joseph A. PRENDERGAST (5th Infantry Division, 7th 
Engineer Combat Battalion, B Company) né en 1906 et 
décédé en 1953. 

 
Dany (à droite) devant la borne de la Ve Division US 

d'Arnaville 

Joseph A. PRENDERGAST, a participé à la construction des ponts sur la Moselle entre ARNAVILLE et la ferme de 
Voisage en septembre 1944 puis, plus tard, fin septembre, il est parti à l’assaut du Fort DRIANT qui leur a fait tant de 
mal en bombardant sans arrêt cette tête de pont. Finalement, cette bataille s’avèrera victorieuse pour les troupes US. 
Danny, habite près de Phoenix en Arizona et a profité d’un voyage en Allemagne pour venir visiter des lieux dont il 
avait entendu parler dans la famille mais sans prendre conscience de leur importance. 



 

 ETAT CIVIL 

 

Depuis notre dernier bulletin et suivant information des mairies ayant enregistré les actes 

ou selon information des familles. 
 

Naissance , nos félicitations : 

 

➢ Emile est né le 28 novembre 2024 au foyer de Angélique 

FANGILLE et Jérémy BONHOMME. La famille est domiciliée 187 

rue de la Chapelle. 

 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 

 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire recenser à la 

mairie de son domicile dans le mois qui suit son anniversaire.  

Une attestation de recensement, à conserver précieusement, lui sera remise.  

Pour l’année 2025 ; il s’agit des jeunes nés en 2009 :  

AUBURTIN Elisa, BERGE Thomas, BLUMBERGER Jules, BLUMBERGER 

Sam, BODAT Fanny, BOUDAS Robert, FOUHL Yelina, OMHOVERE Luna, 

PIERRE Emie, TOCCO Thélio. 
 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS   
PREVISIONS POUR 2025 

 Manifestation Organisateur 
24 janvier Nuit de la lecture Bibliothèque 
mars Carnaval Parents d’Elèves 
19 avril Chasse aux oeufs Parents d’Elèves 
18 mai Brocante Ass des Fêtes 
12 juillet Fête Patronale Bal Feu 

d’Artifice 
Ass des Fêtes 

13 juillet Fête Patronale Ass des Fêtes 
12 octobre Repas des Anciens CCAS 

Ces dates sont susceptibles d’évoluer et d’être complétées. 
 

 

 

Le traineau attend 

le Père Noël et ses rennes 

pour livrer les cadeaux. 

 

Réalisation familiale  
-Cloé Bumberger au dessin 

-Patrick Fosset à la réalisation 

-Aurélie Besnard à la peinture. 

 

Bibliothèque (1993) 

 
Chemin Piétonnier (2002) 

 
Parking de la Vème Division( 2002) 

 
Aménagement carrefour Rue de Gorze (2005) 

 
Création de 3 logements 98bis Grande Rue 

(2004) 

 
Station d’épuration (2007) 

 

 

 

En cours: 

 

 

Extension 

cimetière. 

Parking du Pallon 

 

 

 

réhabilitation 

école communale (2011) et périscolaire (2015) 
2023 :Nouvelle Mairie   

 


